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Annexe 5 : Protocole détaillant les conduites à tenir et les mesures à 

prendre en cas de suspicion de maltraitance ou de situation présentant un 

danger pour l’enfant 

 

 

Le repérage : 

Des signes physiques : 

- Ecchymoses chez un enfant qui ne se déplace pas tout seul, et/ou sur des zones 

cutanées non habituellement exposées ; 

- Brulures sur des zones habituellement protégées par des vêtements ; 

- Fractures multiples d’âge différent. Chez un nourrisson, toute fracture est suspecte en 

dehors d’un traumatisme à très forte synergie ; 

- L’association de lésions de types différents (morsures, griffures, brulures, 

ecchymoses…). 

Des signes de négligences lourdes portant sur l’alimentation, le rythme du sommeil, 

l’hygiène, les soins médicaux, l’éducation, la sécurité au domicile ou en dehors. 

Des signes de maltraitance psychologique : 

- Trouble des interactions précoces ; 

- Troubles du comportement liés à un défaut de l’attachement ; 

- Discontinuité des interactions ; 

- Humiliations répétées ; 

- Insultes ; 

- Exigences excessives ; 

- Emprise ; 

- Injonctions paradoxales. 

 

Des signes comportementaux de l’enfant : 

- Toute modification du comportement habituel de l’enfant pour laquelle il n’existe pas 

d’explication claire ; 

- Un comportement d’enfant craintif, replié sur lui-même et présentant un évitement du 

regard ; 

- Un comportement d’opposition, une agressivité, ou au contraire, une recherche de 

contact et d’affection sans discernement. 
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Des signes comportementaux de l’entourage vis-à-vis de l’enfant : 

- Indifférence notoire de l’adulte vis-à-vis de l’enfant (absence de geste, de parole) ; 

- Parent ou adulte ayant une proximité corporelle exagérée ou inadaptée avec l’enfant ; 

- Minimisation, banalisation ou contestation des symptômes ou des dires de l’enfant. 

 

Le recueil des faits : 

Les professionnels de la Petite Enfance sont tenus au secret professionnel (article 226-13 du 

Code Pénal). La loi du 5 mars 2007 leur permet cependant la communication et le partage 

d’informations à caractère secret dans l’intérêt de l’enfant. 

La responsable de la structure, ou son adjointe, et le référent « santé et accueil inclusif » 

recueillent les observations de l’équipe qui doivent être les plus objectives et factuelles 

possible. Elles sont notées dans un registre dédié précisant : 

- La date de l’observation des signes ; 

- Leur nature (physique, psychologique, comportementale, négligence) ; 

- Le cas échéant, la localisation des signes physiques sur le corps de l’enfant, leur nature 

(plaie, brulure, ecchymose, …) ; 

- Les informations données par la famille concernant les signes observés. 

La responsable de la structure, ou son adjointe, s’entretient avec la famille en posant des 

questions ouvertes, sans porter de jugement, pour recueillir des informations qui pourraient 

expliquer ce qui a été observé ou pour déceler des signes qui doivent alerter. 

Le registre dédié au recueil des faits est conservé par la responsable de la structure et son 

adjointe dans un meuble dédié aux informations confidentielles. Pour des raisons de 

confidentialités, il n’est pas accessible aux autres professionnels de la structure ni au public. 

 

Le signalement  ou la transmission d’informations préoccupantes : 

L’article 434-3 du Code Pénal prévoit que « Le fait, pour quiconque ayant connaissance de 

privations, de mauvais traitements ou d'agressions ou atteintes sexuelles infligés à un mineur 

ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d'une maladie, 

d'une infirmité, d'une déficience physique ou psychique ou d'un état de grossesse, de ne pas en 

informer les autorités judiciaires ou administratives ou de continuer à ne pas informer ces 

autorités tant que ces infractions n'ont pas cessé est puni de trois ans d'emprisonnement et de 

45 000 euros d'amende. 

Lorsque le défaut d'information concerne une infraction mentionnée au premier alinéa 

commise sur un mineur de quinze ans, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et 

75 000 euros d'amende». 
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Lorsqu’un professionnel de la Petite Enfance est dans le questionnement ou le doute à propos 

de la situation d’un enfant, il prend contact avec : 

- La Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) du conseil 

Départemental du Cher 

Conseil départemental du Cher 

Direction Enfance, Santé, Famille 

Rue Heurtault de Lamerville – BP 612 

18016 Bourges cedex 

Tél. 02 48 25 25 76 et 02 48 27 80 65 (du lundi au vendredi) 

crip18@departement18.fr 

- Enfance en danger   119 

 

La loi du 5 mars 2007 prévoit que les parents doivent être informés de la transmission d’une 

information préoccupante à la cellule départementale, sauf si cela est contraire à l’intérêt de 

l’enfant. Cette information permet le plus souvent de maintenir la relation de confiance 

lorsque les parents comprennent l’inquiétude des professionnels et le désir de leur venir en 

aide. 
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